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 Ecques ZB  n° 126 

Portail

4.00 m Ligne electrique

SAS AGRI MORINIE
583 rue du Géneral de Gaulle Rebecques

62120 SAINT AUGUSTIN

PLAN DE SITUATION
PROJET

Echelle : 1/5000ème

Section ZC

Lieu de construction :
Lieu dit : la Vallée d'Ecques 

Commune de : Ecques

Accès

: Pas de raccordement au reseau eau communal

 ZC  n° 93 

chemin rural dit d'Ablay

chemin d'exploitation

Ruisseau du bois fauchez du ravin d'Ecques

 ZC  n° 60

ch
emin d'exp

loita
tio

n

Projet elargissement du chemin d'exploitation à 4m de large 

Portail

rayon de 200m

Commune de
SAINT AUGUSTIN

: Commune de
   SAINT AUGUSTIN

Projet Unité de Methanisation Agricole

Parcelle agricole

Parcelle agricole
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